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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 20 mai 2018 
enregistrée le 28 mai 2018 sous le numéro 0938/157 /REC-18 par 
laquelle Monsieur Souliou Ismaël ADJOUNVI et Madame Juliette 
KAYASSI demeurant à Abomey-Calavi Kpota 01 BP 0125 Cotonou, 
introduisent un recours en interprétation des décisions DCC 18-
001 du 18 janvier 2018, 18-003 du 22 janvier 2018 et 18-004 du 
23 janvier 2018. 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame C. Marie José de DRAVO ZINZINDOHOUE en son 

rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que les requérants exposent que par les décisions 
qu'ils soumettent à interprétation et à réexamen, « la haute 
Juridiction avait déclaré contraire à la constitution d'une première 
part l'article 1er de la loi n° 2017-43 modifiant et complétant la loi 
n° 2015-18 du 13 juillet 2017 portant statut général de la Fonction 
publique en son article 50 nouveau dernier alinéa; d'une deuxième 
part l'article 20 dernier alinéa in.fine de la loi n° 2018-01 portant 
statut de la magistrature en République du Bénin, adoptée par 
l'Assemblée nationale le 4 janvier 2018 ; d'une troisième part, 

1 














